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PROGRAMME DE LA FORMATION :

VALIDATION : 

P.47P.46

Maintenir les Compétences de Chef des Services de Sécurité Incendie et 
Assistance à Personnes.

• Etre titulaire du SSIAP 3 et avoir travaillé dans la fonction pendant 1607 
heures durant les 36 derniers mois.

• PSC 1 de moins de 2 ans ou SST ou PSE en cours de validité.
• Destinée aux Chefs des services de sécurité incendie SSIAP 3 souhaitant 

poursuivre leurs activités. 

21H 3 Jours Présentiel

•  Test QCM - Attestation de recyclage.

• S’assurer du maintien des connaissances théoriques et pratiques 
liées aux fonctions d’un Chef de Service de Sécurité Incendie en ERP 
(Établissement Recevant du Public) ou en IGH (Immeuble de Grande 
Hauteur).

RECYCLAGE SSIAP 3

OBJECTIFS DE LA FORMATION :

PRÉ-REQUIS ET PUBLIC :
• Séquence 1 : Réglementation.

• Séquence 2 : Notions de droit civil et pénal.

• Séquence 3 : Fonction maintenance.

• Séquence 4 : Etude de cas.

• Séquence 5 : Accessibilité des personnes handicapées.

• Séquence 6 : Analyse des risques.

• Séquence 7 : Moyens de secours.

Conforme au programme défini dans l’arrêté du 02 Mai 2005 et ses aménagements 
futurs, relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel permanent 
des services de sécurité incendie des Établissements Recevant du Public et des 
Immeubles de Grande Hauteur.

https://www.formation-securite-lepointjaune.com/formations/recyclage-ssiap-3/


